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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
Association LE CHEVAL BLEU identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 144 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

SAMSAH LE CHEVAL BLEU BULLY LES MINES (620 027 151) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée LE CHEVAL BLEU identifiée sous le numéro de FINESS : 620 027 144, a été fixée à 
612 913,25 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

SAMSAH  (620 027 151) ............... 612 913,25 €  

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 51 076,10 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

SAMSAH  (620 027 151) ................. 51 076,10 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 612 163,25 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 51 013,60 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

SAMSAH  (620 027 151) ..................................... 612 163,25 € 51 013,60 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire LE CHEVAL BLEU identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 027 144 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
UDAPEI - PAS DE CALAIS identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 136 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

DASMO DASMO CROISILLES (620 034 363) 

MAS LE DOMAINE DES BERGES DE LA SENSÉE CROISILLES (620 025 429) 

MAS LE DOMAINE DE RACHEL EPERLECQUES (620 025 197) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2019; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée UDAPEI - PAS DE CALAIS identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 136, a été fixée à 
9 390 078,84 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

DASMO  (620 034 363) ............... 402 640,00 €  
MAS  (620 025 429) ............ 5 023 235,63 €  
MAS  (620 025 197) ............ 3 964 203,21 €  

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 782 506,57 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

DASMO  (620 034 363) ................. 33 553,33 €  
MAS  (620 025 429) ............... 418 602,97 €  
MAS  (620 025 197) ............... 330 350,27 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 9 368 485,52 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 780 707,13 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

DASMO  (620 034 363) ..................................... 402 440,00 € 33 536,67 € 
MAS  (620 025 429) .................................. 5 014 458,93 € 417 871,58 € 
MAS  (620 025 197) .................................. 3 951 586,59 € 329 298,88 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UDAPEI - PAS DE CALAIS 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 136 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00146 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET

DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE :

UDAPEI - PAS DE CALAIS identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 136

36



3 
 

Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
JULES CATOIRE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 109 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CEJS  ARRAS (620 100 230) 

SESSAD  ARRAS (620 005 488) 

SESSAD  BOULOGNE SUR MER (620 027 409) 

SESSAD LE MUGUET LE TOUQUET (620 016 618) 

SSEFIS  ARRAS (620 025 437) 

SSEFIS BORIS VIAN BOULOGNE SUR MER (620 019 026) 

SSEFIS  SAINT OMER (620 009 159) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée JULES CATOIRE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 109, a été fixée à 
12 147 843,63 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

CEJS  (620 100 230) .......... 10 270 564,34 €  
SESSAD  (620 005 488) ............... 401 576,28 €  
SESSAD  (620 027 409) ............... 245 141,26 €  
SESSAD  (620 016 618) ............... 480 694,70 €  
SSEFIS  (620 025 437) ............... 211 143,83 €  
SSEFIS  (620 019 026) ............... 240 749,91 €  
SSEFIS  (620 009 159) ............... 297 973,31 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

  Internat / semi Internat 

CEJS  (620 100 230) ............................... …… 265,15 € 
 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  1 012 320,30 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

CEJS  (620 100 230) ............... 855 880,36 €  
SESSAD  (620 005 488) ................. 33 464,69 €  
SESSAD  (620 027 409) ................. 20 428,44 €  
SESSAD  (620 016 618) ................. 40 057,89 €  
SSEFIS  (620 025 437) ................. 17 595,32 €  
SSEFIS  (620 019 026) ................. 20 062,49 €  
SSEFIS  (620 009 159) ................. 24 831,11 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 12 317 130,00 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 026 427,50 € 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

CEJS  (620 100 230) ................................ 10 396 799,45 € 866 399,95 € 
SESSAD  (620 005 488) ..................................... 411 635,84 € 34 302,99 € 
SESSAD  (620 027 409) ..................................... 252 098,97 € 21 008,25 € 
SESSAD  (620 016 618) ..................................... 486 586,80 € 40 548,90 € 
SSEFIS  (620 025 437) ..................................... 213 955,53 € 17 829,63 € 
SSEFIS  (620 019 026) ..................................... 247 000,10 € 20 583,34 € 
SSEFIS  (620 009 159) ..................................... 309 053,31 € 25 754,44 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire JULES CATOIRE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 000 109 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ADPEP identifiée sous le numéro de FINESS : 620 105 767 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

CAMSP  ARRAS (620 112 623) 

CAMSP  AUCHEL (620 025 544) 

CAMSP  BOULOGNE SUR MER (620 019 471) 

CAMSP  FOUQUIÈRES LÈS BÉTHUNE (620 106 534) 

CAMSP  HENIN BEAUMONT (620 024 174) 

CAMSP  LIÉVIN (620 118 307) 

CAMSP  MONTREUIL - ATTIN (620 024 018) 

CAMSP  SAINT POL SUR TERNOISE (620 009 209) 

CMPP  ARRAS (620 103 176) 

CMPP  SAINT POL SUR TERNOISE (620 107 144) 

SESSAD PINOCCHIO ARRAS (620 013 268) 

SESSAD  BERCK SUR MER (620 032 391) 

SESSAD PETER PAN BOULOGNE SUR MER (620 028 811) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
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régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée ADPEP identifiée sous le numéro de FINESS : 620 105 767, a été fixée à 13 306 849,25 €, 
dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ................................ CD 

CAMSP  (620 112 623) ............ 1 250 441,00 € 320 372,75 € 
CAMSP  (620 025 544) ............... 332 754,90 € 85 459,83 € 
CAMSP  (620 019 471) ............... 986 226,70 € 251 832,93 € 
CAMSP  (620 106 534) ............... 941 882,66 € 238 808,17 € 
CAMSP  (620 024 174) ............... 948 505,51 € 239 662,88 € 
CAMSP  (620 118 307) ............... 850 596,13 € 216 892,78 € 
CAMSP  (620 024 018) ............... 643 654,87 € 163 788,09 € 
CAMSP  (620 009 209) ............... 635 604,92 € 161 733,14 € 
CMPP  (620 103 176) ............ 1 218 304,46 € / 
CMPP  (620 107 144) ............... 596 545,34 € / 
SESSAD  (620 013 268) ............ 1 795 088,10 € / 
SESSAD  (620 032 391) ............ 1 842 054,35 € / 
SESSAD  (620 028 811) ............ 1 265 190,31 € / 

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  1 108 904,10 €. 
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à  139 879,21 €. 

 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ............ Conseil Départemental 

CAMSP  (620 112 623) ............... 104 203,42 € 26 697,73 € 
CAMSP  (620 025 544) ................. 27 729,58 € 7 121,65 € 
CAMSP  (620 019 471) ................. 82 185,56 € 20 986,08 € 
CAMSP  (620 106 534) ................. 78 490,22 € 19 900,68 € 
CAMSP  (620 024 174) ................. 79 042,13 € 19 971,91 € 
CAMSP  (620 118 307) ................. 70 883,01 € 18 074,40 € 
CAMSP  (620 024 018) ................. 53 637,91 € 13 649,01 € 
CAMSP  (620 009 209) ................. 52 967,08 € 13 477,76 € 
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CMPP  (620 103 176) ............... 101 525,37 € / 
CMPP  (620 107 144) ................. 49 712,11 € / 
SESSAD  (620 013 268) ............... 149 590,68 € / 
SESSAD  (620 032 391) ............... 153 504,53 € / 
SESSAD  (620 028 811) ............... 105 432,53 € / 

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 13 514 169,25 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 126 180,77 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

CAMSP  (620 112 623) .................................. 1 281 491,00 € 106 790,92 € 
CAMSP  (620 025 544) ..................................... 341 839,33 € 28 486,61 € 
CAMSP  (620 019 471) .................................. 1 007 331,72 € 83 944,31 € 
CAMSP  (620 106 534) ..................................... 955 232,66 € 79 602,72 € 
CAMSP  (620 024 174) ..................................... 958 651,51 € 79 887,63 € 
CAMSP  (620 118 307) ..................................... 867 571,13 € 72 297,59 € 
CAMSP  (620 024 018) ..................................... 655 152,37 € 54 596,03 € 
CAMSP  (620 009 209) ..................................... 646 932,57 € 53 911,05 € 
CMPP  (620 103 176) .................................. 1 228 364,46 € 102 363,71 € 
CMPP  (620 107 144) ..................................... 608 385,94 € 50 698,83 € 
SESSAD  (620 013 268) .................................. 1 818 694,42 € 151 557,87 € 
SESSAD  (620 032 391) .................................. 1 861 406,85 € 155 117,24 € 
SESSAD  (620 028 811) .................................. 1 283 115,29 € 106 926,27 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 105 767 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
LA VIE ACTIVE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 650 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

FAM LE PETIT PRINCE GUÎNES (620 019 604) 

MAS ST EXUPÉRY GUINES (620 030 452) 

SAMSAH  ARRAS (620 028 407) 

SAMSAH  CALAIS (620 025 536) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée LA VIE ACTIVE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 650, a été fixée à 
2 102 875,23 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 019 604) ............... 684 094,97 €  
MAS  (620 030 452) ............... 702 219,15 €  
SAMSAH  (620 028 407) ............... 287 685,00 €  
SAMSAH  (620 025 536) ............... 428 876,11 €  

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  175 239,60 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 019 604) ................. 57 007,91 €  
MAS  (620 030 452) ................. 58 518,26 €  
SAMSAH  (620 028 407) ................. 23 973,75 €  
SAMSAH  (620 025 536) ................. 35 739,68 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 2 120 763,78 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 176 730,32 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 019 604) ..................................... 677 114,05 € 56 426,17 € 
MAS  (620 030 452) ..................................... 710 510,10 € 59 209,18 € 
SAMSAH  (620 028 407) ..................................... 290 381,72 € 24 198,48 € 
SAMSAH  (620 025 536) ..................................... 442 757,91 € 36 896,49 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire LA VIE ACTIVE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 110 650 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT  ESAT DU CALAISIS BLARINGHEM (620 105 163) 

FAM ARC EN CIEL CALAIS (620 019 596) 

IME LE LUTIN DES BLEUETS CALAIS (620 102 640) 

SAMSAH  COULOGNE (620 031 898) 

SAT HORIZON FRETHUN (620 003 590) 

SESSAD  COULOGNE (620 024 109) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144, a été fixée à 7 779 094,66 €, 
dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 105 163) ............ 3 112 727,81 €  
FAM  (620 019 596) ............... 725 300,03 €  
IME  (620 102 640) ............ 3 177 328,31 €  
SAMSAH  (620 031 898) ............... 100 936,77 €  
SAT  (620 003 590) ................. 22 352,58 €  
SESSAD  (620 024 109) ............... 640 449,16 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 102 640) ...................... 246,13 € 164,09 € 
 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 648 257,89 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 105 163) ............... 259 393,98 €  
FAM  (620 019 596) ................. 60 441,67 €  
IME  (620 102 640) ............... 264 777,36 €  
SAMSAH  (620 031 898) ................... 8 411,40 €  
SAT  (620 003 590) ................... 1 862,72 €  
SESSAD  (620 024 109) ................. 53 370,76 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 7 801 742,54 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 650 145,21 € 
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Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 105 163) .................................. 3 143 629,66 € 261 969,14 € 
FAM  (620 019 596) ..................................... 648 417,79 € 54 034,82 € 
IME  (620 102 640) .................................. 3 236 324,09 € 269 693,67 € 
SAMSAH  (620 031 898) ..................................... 103 436,51 € 8 619,71 € 
SAT  (620 003 590) ....................................... 22 827,45 € 1 902,29 € 
SESSAD  (620 024 109) ..................................... 647 107,04 € 53 925,59 € 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFAPEI identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 112 144 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
FAM ARC EN CIEL CALAIS (620 019 596) 

SAMSAH  COULOGNE (620 031 898) 

SAT HORIZON FRETHUN (620 003 590) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2021; 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00125 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET

DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM AFAPEI 2021 (FAM SAMSAH SAT)

55



2 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144, a été fixée à 848 589,38 €, 
dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 019 596) ............... 725 300,03 €  
SAMSAH  (620 031 898) ............... 100 936,77 €  
SAT  (620 003 590) ................. 22 352,58 €  

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 70 715,78 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 019 596) ................. 60 441,67 €  
SAMSAH  (620 031 898) ................... 8 411,40 €  
SAT  (620 003 590) ................... 1 862,72 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 774 681,75 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 64 556,82 € 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 019 596) ..................................... 648 417,79 € 54 034,82 € 
SAMSAH  (620 031 898) ..................................... 103 436,51 € 8 619,71 € 
SAT  (620 003 590) ....................................... 22 827,45 € 1 902,29 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFAPEI identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 112 144 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI de BOULOGNE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 684 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT  BOULOGNE SUR MER (620 104 737) 

FAM DE LA LIANE SAINT-LÉONARD (620 027 201) 

IME  SAMER (620 104 752) 

SAT LES BERGERONNETTES ST LÉONARD BOULOGNE SUR MER (620 023 978) 

SESSAD  SAMER (620 104 745) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2011 prorogé; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI BOULOGNE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 684, a été fixée à 
8 255 772,14 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 104 737) ............ 3 194 151,41 €  
FAM  (620 027 201) ............ 1 121 173,54 €  
IME  (620 104 752) ............ 3 387 434,74 €  
SAT  (620 023 978) ................. 98 914,01 €  
SESSAD  (620 104 745) ............... 454 098,44 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 104 752) ...................... 236,02 € 157,35 € 
 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 687 981,01 € 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 104 737) ............... 266 179,28 €  
FAM  (620 027 201) ................. 93 431,13 €  
IME  (620 104 752) ............... 282 286,23 €  
SAT  (620 023 978) ................... 8 242,83 €  
SESSAD  (620 104 745) ................. 37 841,54 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 8 367 034,28 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 697 252,86 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 104 737) .................................. 3 182 551,41 € 265 212,62 € 
FAM  (620 027 201) .................................. 1 052 092,34 € 87 674,36 € 
IME  (620 104 752) .................................. 3 580 128,08 € 298 344,01 € 
SAT  (620 023 978) ....................................... 98 714,01 € 8 226,17 € 
SESSAD  (620 104 745) ..................................... 453 548,44 € 37 795,70 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI BOULOGNE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 110 684 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI BÉTHUNE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 692 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT ATELIERS CEDATRA RUITZ+ BEUVRY (620 104 943) 

IME LE BEAU MARAIS BEUVRY LES BÉTHUNE (620 101 147) 

SAMSAH  BRUAY LA BUISSIÈRE (620 022 079) 

SAT  BRUAY LA BUISSIÈRE (620 020 198) 

SESSAD LES PETITS CAILLOUX BLANCS BEUVRY LES BÉTHUNE (620 006 908) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014 prorogé ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI BÉTHUNE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 692, a été fixée                       
à 10 108 063,62 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 104 943) ............ 4 963 071,42 €  
IME  (620 101 147) ............ 3 925 074,63 €  
SAMSAH  (620 022 079) ............... 280 946,49 €  
SAT  (620 020 198) ............... 181 304,81 €  
SESSAD  (620 006 908) ............... 757 666,27 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 101 147) .......................... 0,00 € 180,54 € 
 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 842 338,64 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 104 943) ............... 413 589,29 €  
IME  (620 101 147) ............... 327 089,55 €  
SAMSAH  (620 022 079) ................. 23 412,21 €  
SAT  (620 020 198) ................. 15 108,73 €  
SESSAD  (620 006 908) ................. 63 138,86 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 10 159 314,10 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 846 609,51 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 104 943) .................................. 4 889 676,98 € 407 473,08 € 
IME  (620 101 147) .................................. 4 038 814,33 € 336 567,86 € 
SAMSAH  (620 022 079) ..................................... 285 793,75 € 23 816,15 € 
SAT  (620 020 198) ..................................... 189 509,11 € 15 792,43 € 
SESSAD  (620 006 908) ..................................... 755 519,93 € 62 959,99 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI BÉTHUNE identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 110 692 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI HÉNIN CARVIN identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

FAM LES COPAINS À BORD COURRIÈRES (620 031 443) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2020; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI HÉNIN CARVIN identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700, a été fixée à 
271 674,45€, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 031 443) ............... 271 674,45 €  

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  22 639,54 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 031 443) ................. 22 639,54 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 175 343,28 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 14 611,94 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 031 443) ..................................... 175 343,28 € 14 611,94 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI HÉNIN CARVIN 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI de LENS identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 734 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT ATELIERS SCHAFFNER LENS (620 104 877) 

FAM LA MARELLE LIÉVIN (620 019 612) 

IME LÉONCE MALÉCOT LENS (620 101 212) 

SAMSAH LA MASCOTTE LENS (620 014 019) 

SESSAD LE POURQUOI PAS LENS (620 104 893) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016 prorogé; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI LENS identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 734, a été fixée à 
10 000 897,99 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 104 877) ............ 3 662 951,26 €  
FAM  (620 019 612) ............ 1 666 846,28 €  
IME  (620 101 212) ............ 2 982 632,13 €  
SAMSAH  (620 014 019) ............... 439 328,87 €  
SESSAD  (620 104 893) ............ 1 249 139,45 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 101 212) .......................... 0,00 € 177,91 € 
 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 833 408,17 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 104 877) ............... 305 245,94 €  
FAM  (620 019 612) ............... 138 903,86 €  
IME  (620 101 212) ............... 248 552,68 €  
SAMSAH  (620 014 019) ................. 36 610,74 €  
SESSAD  (620 104 893) ............... 104 094,95 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 10 029 139,09 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 835 761,59 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 104 877) .................................. 3 670 828,26 € 305 902,36 € 
FAM  (620 019 612) .................................. 1 621 646,28 € 135 137,19 € 
IME  (620 101 212) .................................. 3 040 998,23 € 253 416,52 € 
SAMSAH  (620 014 019) ..................................... 441 801,87 € 36 816,82 € 
SESSAD  (620 104 893) .................................. 1 253 864,45 € 104 488,70 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI LENS identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 110 734 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI de SAINT-OMER identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 676 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT LES PIERIDES SAINT MARTIN AU LAËRT (620 104 505) 

FAM JULIEN LECLERCQ SAINT MARTIN AU LAËRT (620 024 737) 

SAMSAH  SAINT MARTIN AU LAËRT (620 025 791) 

SESSAD LE PATIO SAINT MARTIN AU LAËRT (620 104 539) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI SAINT OMER identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 676, a été fixée à 
3 786 567,07 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 104 505) ............ 2 430 720,46 €  
FAM  (620 024 737) ............... 465 639,97 €  
SAMSAH  (620 025 791) ............... 128 996,52 €  
SESSAD  (620 104 539) ............... 761 210,12 €  

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 315 547,26 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 104 505) ............... 202 560,04 €  
FAM  (620 024 737) ................. 38 803,33 €  
SAMSAH  (620 025 791) ................. 10 749,71 €  
SESSAD  (620 104 539) ................. 63 434,18 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 3 902 015,53 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 325 167,96 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 104 505) .................................. 2 486 399,86 € 207 199,99 € 
FAM  (620 024 737) ..................................... 489 564,91 € 40 797,08 € 
SAMSAH  (620 025 791) ..................................... 132 763,48 € 11 063,62 € 
SESSAD  (620 104 539) ..................................... 793 287,28 € 66 107,27 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI de SAINT-OMER 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 676 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

APF France Handicap (ESMS ADULTE) identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
FAM RÉSIDENCE ESPACE NOEUX LES MINES (620 115 469) 

MAS L'AQUARELLE OIGNIES (620 020 248) 

SAMSAH  LIÉVIN (620 032 060) 

SAMSAH  VALENCIENNES (590 053 898) 

SAMSAH LES MASTERS DU SART VILLENEUVE D'ASCQ (590 045 233) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014 prorogé ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APF ADULTE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a été fixée à 
6 561 477,02 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 115 469) ............ 1 166 505,37 €  
MAS  (620 020 248) ............ 4 431 619,30 €  
SAMSAH  (620 032 060) ................. 93 292,66 €  
SAMSAH  (590 053 898) ............... 408 327,14 €  
SAMSAH  (590 045 233) ............... 461 732,55 €  

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 546 789,75 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 115 469) ................. 97 208,78 €  
MAS  (620 020 248) ............... 369 301,61 €  
SAMSAH  (620 032 060) ................... 7 774,39 €  
SAMSAH  (590 053 898) ................. 34 027,26 €  
SAMSAH  (590 045 233) ................. 38 477,71 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 6 469 107,76 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 539 092,31 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 115 469) .................................. 1 167 368,55 € 97 280,71 € 
MAS  (620 020 248) .................................. 4 319 761,51 € 359 980,13 € 
SAMSAH  (620 032 060) ....................................... 93 092,66 € 7 757,72 € 
SAMSAH  (590 053 898) ..................................... 426 744,50 € 35 562,04 € 
SAMSAH  (590 045 233) ..................................... 462 140,54 € 38 511,71 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-07-05-00132 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU

MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D�OBJECTIFS ET

DE MOYENS DE L�ENTITÉ GESTIONNAIRE : CPOM APF ADULTE 2021

79



3 
 

Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APF France Handicap (ESMS 
ADULTE) identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 pour les structures incluses dans le 
CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT LES 3 FONTAINES AMBLETEUSE (620 102 251) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653, a été fixée à 710 300,82 €, 
dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 102 251) ............... 710 300,82 €  

 
 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  59 191,74 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 102 251) ................. 59 191,74 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 709 350,82 € soit une fraction 
forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 59 112,57 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 102 251) ..................................... 709 350,82 € 59 112,57 € 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCHE identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 024 653 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 

AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT  ESAT DU CALAISIS BLARINGHEM (620 105 163) 

IME LE LUTIN DES BLEUETS CALAIS (620 102 640) 

SESSAD  COULOGNE (620 024 109) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2021 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée AFAPEI identifiée sous le numéro de FINESS : 620 112 144, a été fixée à 6 930 505,28 €, 
dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 105 163) ............ 3 112 727,81 €  
IME  (620 102 640) ............ 3 177 328,31 €  
SESSAD  (620 024 109) ............... 640 449,16 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 102 640) ...................... 246,13 € 164,09 € 
 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à :  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 577 542,11 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 105 163) ............... 259 393,98 €  
IME  (620 102 640) ............... 264 777,36 €  
SESSAD  (620 024 109) ................. 53 370,76 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 7 027 060,79 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 585 588,40 € 

 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 105 163) .................................. 3 143 629,66 € 261 969,14 € 
IME  (620 102 640) .................................. 3 236 324,09 € 269 693,67 € 
SESSAD  (620 024 109) ..................................... 647 107,04 € 53 925,59 € 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire AFAPEI identifiée sous le 
numéro de FINESS : 620 112 144 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APEI HÉNIN CARVIN identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

ESAT  MONTIGNY EN GOHELLE (620 104 869) 

IME CAREMBAULT CARVIN (620 101 188) 

IME LOUISE THULLIEZ HENIN BEAUMONT (620 101 196) 

SESSAD DU CAREMBAULT CARVIN (620 030 403) 

SESSAD LOUISE THUILLEZ HENIN BEAUMONT (620 025 767) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2021 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée APEI HÉNIN CARVIN identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700, a été fixée à 
8 667 359,80 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

ESAT  (620 104 869) ............ 3 394 829,91 €  
IME  (620 101 188) ............ 2 501 257,58 €  
IME  (620 101 196) ............ 1 869 638,45 €  
SESSAD  (620 030 403) ............... 378 794,78 €  
SESSAD  (620 025 767) ............... 522 839,08 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IME  (620 101 188) .......................... 0,00 € 183,86 € 
IME  (620 101 196) .......................... 0,00 € 147,45 € 
 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 722 279,98 € 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

ESAT  (620 104 869) ............... 282 902,49 €  
IME  (620 101 188) ............... 208 438,13 €  
IME  (620 101 196) ............... 155 803,20 €  
SESSAD  (620 030 403) ................. 31 566,23 €  
SESSAD  (620 025 767) ................. 43 569,92 €  

 
  

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 8 743 293,65 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 728 607,80 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

ESAT  (620 104 869) .................................. 3 416 515,58 € 284 709,63 € 
IME  (620 101 188) .................................. 2 532 061,93 € 211 005,16 € 
IME  (620 101 196) .................................. 1 890 837,18 € 157 569,77 € 
SESSAD  (620 030 403) ..................................... 381 966,09 € 31 830,51 € 
SESSAD  (620 025 767) ..................................... 521 912,87 € 43 492,74 € 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI HÉNIN CARVIN 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 110 700 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

FAM EQUINOXE BERCK SUR MER (620 115 618) 

IEM L'ARPÈGE AUDRUICQ (620 116 376) 

IEM LES TROIS MOULINS (FUSION) BERCK SUR MER (620 112 524) 

IEM IMAGINE BOULOGNE SUR MER (620 119 255) 

IEM LES CYCLADES LEFOREST (620 117 036) 

ITEP/SESSAD  BERCK SUR MER (620 030 494) 

MAS LA DUNE AU VENT BERCK SUR MER (620 111 955) 

SESSAD L'ODYSSÉE BEAURAINVILLE (620 020 289) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166, a été fixée à 
19 622 127,98 €, dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 115 618) ............... 661 062,37 €  
IEM  (620 116 376) ............... 922 316,60 €  
IEM  (620 112 524) ............ 6 607 532,50 €  
IEM  (620 119 255) ............... 933 241,99 €  
IEM  (620 117 036) ............ 1 145 231,49 €  
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ............ 3 436 825,75 €  
MAS  (620 111 955) ............ 4 279 884,29 €  
SESSAD  (620 020 289) ............ 1 636 032,99 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IEM  (620 116 376) .......................... 0,00 € 223,18 € 
IEM  (620 112 524) ...................... 375,79 € 250,52 € 
IEM  (620 119 255) .......................... 0,00 € 250,26 € 
IEM  (620 117 036) .......................... 0,00 € 261,62 € 
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ...................... 374,88 € 249,92 € 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  1 635 177,33 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 115 618) ................. 55 088,53 €  
IEM  (620 116 376) ................. 76 859,72 €  
IEM  (620 112 524) ............... 550 627,71 €  
IEM  (620 119 255) ................. 77 770,17 €  
IEM  (620 117 036) ................. 95 435,96 €  
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ............... 286 402,15 €  
MAS  (620 111 955) ............... 356 657,02 €  
SESSAD  (620 020 289) ............... 136 336,08 €  
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Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 19 516 642,99 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 626 386,92 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 115 618) ..................................... 600 745,66 € 50 062,14 € 
IEM  (620 116 376) ..................................... 917 744,03 € 76 478,67 € 
IEM  (620 112 524) .................................. 6 670 322,07 € 555 860,17 € 
IEM  (620 119 255) ..................................... 924 992,10 € 77 082,68 € 
IEM  (620 117 036) .................................. 1 129 472,09 € 94 122,67 € 
ITEP/SESSAD  (620 030 494) .................................. 3 423 401,09 € 285 283,42 € 
MAS  (620 111 955) .................................. 4 207 711,84 € 350 642,65 € 
SESSAD  (620 020 289) .................................. 1 642 254,11 € 136 854,51 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CAZIN-PERROCHAUD 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILL , Le 05 juillet 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA 
DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
CH MONTREUIL (CHAM) identifiée sous le numéro de FINESS : 620 103 432 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

FAM PHV CAMPAGNE LES HESDIN (620 029 710) 

FAM  RANG DU FLIERS (620 119 594) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2013 ; 
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DECIDE 

 

 
Article 1

er A compter du 1er janvier 2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée CHA MONTREUIL identifiée sous le numéro de FINESS : 620 103 432, a été fixée à 
1 837 301,58 €, dont :  

 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 029 710) ............... 828 617,44 €  
FAM  (620 119 594) ............ 1 008 684,14 €  

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 153 108,47 €. 
 

Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 029 710) ................. 69 051,45 €  
FAM  (620 119 594) ................. 84 057,01 €  

  
Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 1 835 764,08 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 152 980,34 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 029 710) ..................................... 840 448,69 € 70 037,39 € 
FAM  (620 119 594) ..................................... 995 315,39 € 82 942,95 € 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CHA MONTREUIL identifiée 
sous le numéro de FINESS : 620 103 432 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
Fait à LILLE, Le 05 juillet 2021 
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